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Rapport d’évaluation de la demande de catégorie B, sous-catégories 2.1, 2.3, 

2.4, 2.5, 3.11, et 3.12 
 
Demande no :     2018-3812  
Demande :     Nouvelle préparation commerciale (caractéristique 

chimique du produit) – Garantie, identité des 
formulants, proportion de formulants,  type de 
préparation. 

    Nouvelles étiquettes de produits – Nouveaux 
organismes nuisibles, Nouveau site ou nouvel hôte 

Produit :     poudre DeltaDust 
Numéro d’homologation :   33495 
Principe actif (p.a.) :    Deltaméthrine 
Numéro de l’ARLA  : 3005104 
 
 
But de la demande 
 
Le but de la nouvelle demande était d’homologuer la poudre DeltaDust à titre de produit importé 
à utilisation finale restreinte pour la suppression des puces dans les terriers de chiens de prairie à 
queue noire. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
La poudre DeltaDust est préparée sous forme de poussière contenant de la deltaméthrine à une 
concentration de 0,05 %. Cette préparation commerciale a une masse volumique de 1,07 g/ml et 
un pH de 8,8. Les données requises sur la chimie de la poudre DeltaDust ont été fournies, 
examinées et jugées acceptables. 
 
Évaluations sanitaires 
 
La poudre DeltaDust est considérée comme ayant une toxicité faible par voie orale, par voie 
cutanée et par inhalation. Elle est considérée comme très peu irritante pour les yeux, et ne causse 
aucune irritation cutanée. Elle n’est pas considérée comme un sensibilisant cutané potentiel. 
 
Une évaluation des risques pour la santé mise à jour a été effectuée pour les personnes qui 
manipulent des produits chimiques et qui appliquent de la poudre DeltaDust dans les terriers de 
chiens de prairie à queue noire pour supprimer les puces. On ne prévoit aucun risque préoccupant 
lorsque les travailleurs suivent le mode d’emploi indiqué sur l’étiquette et portent l’équipement 
de protection individuelle indiqué sur l’étiquette. 
 
Évaluatioon environnementale 
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L’homologation de la poudre DeltaDust ne prévoit aucun autre risque pour l’environnement en 
ce qui a trait à l’application restreinte et à petite échelle dans les terriers des chiens de prairie à 
queue noire. Le taux d’application de la poudre DeltaDust est inférieur aux taux actuellement 
homologués d’autres produits contenant le même principe actif. Les préoccupations 
environnementales sont atténuées par des énoncés appropriés sur l’étiquette du produit. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les renseignements examinés au sujet de la valeur consistaient en des articles scientifiques 
publiés et l’historique d’utilisation, qui appuyaient l’emploi de la poudre DeltaDust pour  
supprimer les puces dans les terriers de chiens de prairie à queue noire à un taux de 6 g de 
produit par terrier. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé une évaluation des 
renseignements fournis, et a jugé les renseignements suffisants pour appuyer l’homologation de 
la poudre DeltaDust. 
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